
DEMARCHES NECESSAIRES POUR L'OBTENTION D'UN VISA AFIN DE REALISER UN STAGE AU MEXIQUE 

 

Si vous allez effectuer un stage au Mexique, il faut établir un visa de stage.  Vous devez avoir en votre 

possession votre convention de stage signée. 

Pour obtenir tous les renseignements, allez sur la page: www.sre.gob.mx/francia/stg.htm 

 

 

Ambassade du Mexique  9 rue de Longchamp 75116 Paris   Tel: 01 53 70 27 70  Fax: 01 47 55 65 29 

http://www.sre.gob.mx/francia 

L’iŶtĠƌessĠ doit déposer personnellement son dossier à la Section Consulaire de
l’Aŵďassade du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

Aucun dossier reçu par courrier ne pourra être examiné :

Section consulaire de l'Ambassade du Mexique
Service de Visas
4, rue Notre Dame des Victoires
75002 Paris
Tél : 01 42 86 56 40  (9h00 à 12h00) 
Fax : 01 49 26 02 78
E-mail : consularmex@wanadoo.fr
Métro : Bourse

LES PIECES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER:

a)  Passeport avec une validité d´au moins six mois.

b)  Une photocopie de toutes les pages du passeport contenant la photo, les données du 
titulaire, la validité et, le cas échéant, des visas en vigueur. 

c)  La Convention de Stage avec une photocopie. Si le stage est rémunéré, la société au 
MeǆiƋue doit deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt aupƌğs de l'IŶstitut NatioŶal de 
MigƌatioŶ eŶ iŶdiƋuaŶt d’eŶvoǇeƌ l’autoƌisatioŶ à la SeĐtioŶ CoŶsulaiƌe de l’Aŵďassade 
du MeǆiƋue eŶ FƌaŶĐe. Si la ĐoŶveŶtioŶ Ŷ’est pas sigŶĠe et taŵpoŶŶĠe paƌ toutes les 
parties, présentez les attestations marquées aux points d). et e).

d)  Original et photocopie de l'attestation de la société au Mexique en se portant garant 
du stagiaire pendant son séjour au Mexique. La période et les activités à réaliser doivent 
également être indiquées.

e)  Original et photocopie de l'attestation de l’uŶiveƌsitĠ fƌaŶçaise qui présente 
l’ĠtudiaŶt, et Ƌui iŶdiƋue le Ŷoŵ et l’adƌesse de la soĐiĠtĠ d’aĐĐueil, la pĠƌiode, l’oďjet, et 
l’aĐtivitĠ du stagiaiƌe.
f)  Justificatif de situation financière: Les candidats doivent présenter des justificatifs 
attestant que leur situation financière leur permet de faire un stage au Mexique (par 
exemple : lettre de prise en charge par les parents, accompagnée d'une attestation de 
revenus des parents ou de la personne responsable de l'élève, avec une photocopie). 
Tout stagier doit justifier d'un revenu minimal équivalent à US$ 300,00 par mois. 

g)  Deux photos d´identité aux normes officielles, datées et signées au dos. Identiques et 
récentes. 

h)  Un formulaire de demande de visa  http://www.sre.gob.mx/francia/visa.pdf 

i)  Frais de visa. Pour les ressortissants de l'Union européenne, les frais sont 100,00 €.

Pouƌ d’autƌes ŶatioŶalitĠs doŶt le visa est paǇaŶt, Đes fƌais soŶt d'eŶviƌoŶ ϭ4Ϭ,ϬϬ €. 

Le tarif exact pour le mois en cours est affiché au Service de Visas.

IMPORTANT:

•Ressortisants non-français, l'Ambassade devra faire parvenir une demande 
d’autoƌisatioŶ de visa à l’IŶstitut NatioŶal de MigƌatioŶ. Cette autorisation est 
également obligatoire si le stage se déroule dans une organisation non 
gouveƌŶeŵeŶtal. Le dĠlai d’autoƌisatioŶ ĠtaŶt vaƌiaďle, il est ĐoŶseillĠ de dĠposeƌ le 
dossieƌ deuǆ ŵois à l’avaŶĐe.

•Si le demandeur de visa réside en dehors de la région parisienne, et qu'il souhaite 

recevoir à son domicile son passeport visé et le livret FM3, il devra joindre à son dossier 

le moyen d'envoi de son choix, par exemple : une enveloppe affranchie, accompagnée 

du bordereau de la poste pour un courrier recommandé, dûment libellés à ses nom et 

adresse (destinataire et expéditeur).

•Le dépôt du dossieƌ de deŵaŶde de visa Ŷ’eŶtƌaîŶe eŶ auĐuŶ Đas l’oďligatioŶ de la paƌt 
de l’Aŵďassade du MexiƋue de délivƌeƌ uŶ visa. L’Aŵďassade se ƌéseƌve le dƌoit de Ŷe 
pas délivrer de visa

•La Section consulaire Ŷ’est eŶ auĐuŶ Đas ƌespoŶsaďle de la Ƌualité du seƌviĐe postal et 

Ƌu’il appaƌtieŶt à l’iŶtéƌessé de ƌeĐouƌiƌ au ŵode d’eŶvoi postal le plus adéƋuat.


